CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 2 mars 2010
(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Bruno CURATOLO, Marie-Rose GUELFUCCI,  Serge ORMAUX,  Alfredo PERIFANO,  Patrick BEGRAND, Pascal BERION, Oscar FREAN-HERNANDEZ, Ahmed HAMMAD
Enseignants ayant donné procuration : Patrick ANDERSON, André DIDIERJEAN
Enseignants excusés : Dominique JACQUES-JOUVENOT, Catherine PAULIN, Blandine RUI

Personnels IATOS présents : Catherine AYMONIER, Marie-Pascale BEHRA-LAINE,  Marie-Ange BELOT,  Marie-Claude CHARLES, Denis DINET,  Armelle KAUFMANT-COUILLET, Christophe LEJEUNE
Etudiant  présent : Etienne FERNET
Etudiant  ayant donné procuration : Samuel AMET  
Membres invités : Chantal GIRARD, Raymonde PENOTET, André MARIAGE (excusé) 

Le doyen ouvre la séance à 14 H. Il remercie les membres présents. Le quorum est atteint.
Le Doyen lit l’ordre du jour :

1) Approbation du CR du Conseil du 11 février 2010 

2) Quadriennal Recherche-Formations 2012/2015

3) Coût des formations
4) Elections au Conseil de gestion
5) Questions diverses

· Restructuration des scolarités : M. P. BEHRA 

· Heures assurées à l’IUFM : M. R. GUELFUCCI
I – APPROBATION DU CR DU CONSEIL DU 11 FEVRIER 2010 
Le Doyen : ce point ne peut être traité, le compte rendu n’étant pas terminé ; il sera soumis pour approbation par mail.
II – QUADRIENNAL RECHERCHE-FORMATIONS
Formations :
Le Doyen : nous n’avons toujours pas les fiches AERES de la vague B. Elles arriveront vraisemblablement en avril. Les dossiers doivent être retournés à la Présidence pour le 15 juin ; le retour des dossiers papier est prévu le 15 octobre.
Un CEVU commun a eu lieu le 25 février à Dijon pour une harmonisation des maquettes de formation.

Les préconisations :

- stratégies de regroupement sous un parapluie commun (licence LLCE pour l’Italien et l’Allemand par exemple)

- renforcer les synergies : la professionnalisation, les formations torsadées, pas de formation généraliste en master
- prévoir un regroupement lettres classiques, lettres modernes, arts du spectacle et même musique, s’aligner sur les domaines définis par le MEN
- en SHS, problème des effectifs en philosophie ; en psychologie, disproportion entre le nombre d’inscrits en licence et le nombre de diplômés ; possibilité d’envisager un regroupement psycho, socio, philo. 
Les Universités ne pourront sauver des formations à faible effectif au-dessus d’un plafond de 20 % de leur offre de formations (effet LOLF) ; effectif minimum 50 étudiants en licence et 30 en master. C’est un élément important dans la construction du quadriennal.
M. R. GUELFUCCI : les lettres classiques sont en lettres et en SHS ; on pourrait imaginer un grand parapluie regroupant les lettres, les langues auxquelles on rattacherait la philo.

Le Doyen : les domaines sont définis par le ministère. Les lettres classiques sont rattachées au domaine ALL. En interne, rien n’empêche des couplages différents ; c’est aux équipes de formation de faire des propositions.

M. R. GUELFUCCI : il faut un volant d’options à choix.

Le Doyen : c’est ce qui existe. 
M. R. GUELFUCCI : ce ne sont pas des options à choix.

Le Doyen : la structure le permet. Nous souhaitions externaliser les langues et les outils mais nous constatons une grande frilosité de la part de la Présidence qui préconise 4 modules disciplinaires plus un module d’ouverture.

B. CURATOLO pose le problème des sciences du langage que le ministère rattache au domaine SHS ; lors du dernier quadriennal, l’Université a décidé de rattacher les sciences du langage au domaine ALL.

Le Doyen : paradoxalement, pour le Ministère, les sciences du langage sont en SHS et l’archéologie est en ALL. Chez nous, c’est l’inverse. Tout reste ouvert. En terme d’effectifs, les sciences du langage peuvent rester autonomes en licence mais en master, c’est plus difficile.
B. CURATOLO : il y a des disciplines à la frontière des 2 domaines, l’histoire de l’art. Il faut mener une réflexion dans une logique de décloisonnement.
Le Doyen : l’histoire de l’art est indissociable de l’archéologie.

A. PERIFANO : à l’UFR , il y a les 2 domaines, ce qui permet une mutualisation des certains cours. Il faut garder une certaine spécialisation.
M. R. GUELFUCCI : on l’a fait l’an dernier mais avec le Plan Réussite en Licence, tout est tombé à l’eau cette année (problèmes de chevauchement de cours, de salles…). Les grands parapluies, c’est pratique en théorie mais difficile en pratique.
M. P. BEHRA : c’est le même débat à tous les contrats, on se heurte aux mêmes obstacles (salles, EDT). Nous devons réviser nos ambitions à la baisse ; je pense que nous gagnerions en crédibilité si nous ouvrions moins d’options mais qui soient réellement possibles finalement. Sur laSur la stratégie du parapluie, je voulais dire que je doutais de son efficacité : on a perdu le russe alors qu’on avait déjà le chapeau LLCE, Dijon aussi au profit de Lyon. Il faudrait créer une licence de russe.
Le Doyen : dans le contexte actuel, est-ce pertinent de créer une licence de russe ?

M. P. BEHRA : une grande partie des cours existent déjà dans le cadre des parcours bilangues mais par contre n’est pas identifié par un diplôme qui lui est dédié.
Le Doyen : je fais tout pour que l’on ne partage pas avec Dijon. Les enseignants de russe peuvent faire une proposition. 

B. CURATOLO : c’est un problème de vocabulaire : une UE mutualisée  n’est pas une UE à option.

Le Doyen : les formations sont construites par les équipes pédagogiques et pas par les étudiants. Dans toutes les universités européennes où ont existé des humanités, celles-ci ont disparu.

A. PERIFANO : je rejoins la remarque de B. CURATOLO. Option ne veut pas dire mutualisation.
M. P. BEHRA : les langues vivantes ont déjà expérimenté dans le précédent quadriennal des UE mutualisées ; au final, il est très difficile de les faire vivre car les enseignants ne se battent pas pour les assurer.
Le Doyen : l’Université a engagé une étude sur les coûts de formation. Heures maquette et heures réelles vont être confrontées.
P. BERION : le travail engagé par l’Université est complexe. 3 sources à confronter :
- la maquette du diplôme

- l’architecture du diplôme dans APOGEE
- la consommation réelle des heures dans GEISHA

Quelques indicateurs : 
- 55 000 H de cours à l’emploi du temps (3000 H de plus que l’an dernier – mise en place du Plan Réussite en Licence en 2e année) 
- le potentiel Enseignants diminue ; il est de 46 000 H
- besoin de 9000 heures complémentaires.
- les enseignants de l’UFR assurent 38 000 H à SLHS et 8 000 H dans d’autres composantes
- inversement, nous recevons des heures d’enseignement de collègues d’autres composantes.
Nous avons besoin d’un suivi minutieux de nos heures de cours pour maîtriser au mieux nos dépenses. Le recrutement de chargés de cours doit se faire de plus en plus tôt.

Le Doyen : nous avons une distorsion dans le volume horaire de nos disciplines. La même discipline au niveau national n’offre pas le même nombre d’heures. L’enveloppe Formations est calculée à partir des maquettes et non pas des effectifs. Qui paiera ? l’Université ou l’UFR ? Le volume des heures complémentaires absorbe une partie de notre budget.
Recherche :

Le Doyen : la Présidence était pour un regroupement d’équipes (laboratoire des sciences historiques et le LHPLE par exemple). L’AERES est plus favorable à de petites équipes efficaces plutôt que de grosses équipes à tout prix. Nous avons peu d’informations de la Présidence à ce sujet.
B. CURATOLO ; le souhait de l’Université est que les 2 équipes mal notées se rattachent au Centre Jacques Petit. Une restructuration a eu lieu à l’interne au LHPLE mais rien n’a bougé au LASELDI et au Centre Jacques Petit. Les équipes classées C sont toujours aussi bien dotées ; par contre, la dotation du Centre J. Petit n’a pas augmenté. Une assemblée générale des Enseignants-Chercheurs des 3 laboratoires LASELDI, LHPLE et Centre Jacques Petit est prévue le mercredi 3 mars à 16 H à l’amphi Petit de l’UFR ; l’information a été diffusée par la Présidence aux 3 directeurs d’équipe qui devaient transmettre aux membres des laboratoires.
Le Doyen : il n’y aura pas de dotation pour les équipes classées C ; elles seront à la charge de l’Université. Il n’y aura plus de navette avec le Ministère. Les avis de la DGES seront définitifs : attention aux auto-évaluations. La politique de recherche de l’Université n’est pas clairement affichée ; on ne comprend pas bien la logique de fond. La notion de PRES est dépassée. On parle maintenant d’alliance.

III – ELECTIONS AU CONSEIL DE GESTION 
R. PENOTET rappelle le calendrier qui avait été soumis au précédent Conseil du 11 février. 
Le scrutin aura lieu le 30 mars au fond de la galerie du bâtiment A. 

La campagne électorale débute le 1er mars.
Le vendredi 26 février, affichage du règlement et des listes électorales 

· Enseignants et des personnels BIATOS dans le couloir d’accès aux boîtes à lettres 
·  les listes Etudiants sont consultables à l’accueil ; elles ne peuvent être affichées compte tenu du nombre de pages. 

Les dates limites de dépôt des candidatures sont fixées au jeudi 18 mars à 17 H pour les Etudiants et au vendredi 19 mars à 12 H pour les Enseignants et les BIATOS. 

Les résultats seront proclamés le vendredi 2 avril par le Président de l’Université.
Désormais, le panachage n’est plus possible pour les collèges Enseignants et BIATOS. Un nom rayé sur une liste entraîne la nullité du bulletin.
IV – QUESTIONS DIVERSES
Avant de passer aux questions diverses, le Doyen donne des précisions sur la masterisation des concours :
· CAPES, Agrégations et PLP dans les UFR

· CPE, Documentaliste, Prof.  des Ecoles : IUFM

M. P. BEHRA : je suis surprise du manque de réaction des enseignants sur cette question. Avant de penser à se partager « le gâteau », je pense que nous devrions tenter de nous battre contre une telle réforme qui nuit gravament à la qualité des enseignements que l’on met en place. Cette masterisation n’a aucun sens.

Le Doyen : tu soulèves un problème réel. Le rapport de force change. Les effectifs diminuent dans les disciplines à concours ; elles sont malmenées par les disciplines sans concours. La question des concours a été brouillée l’an dernier.
A. PERIFANO : les responsables de diplômes sont les Universités. Certaines Universités ont considéré que la maquette actuelle n’était pas applicable. La seule instance qui peut peser au Ministère est le CA.
Le Doyen : certaines Universités ont fait remonter leurs maquettes ; les nôtres doivent être prêtes. Il est suicidaire de ne pas faire remonter les maquettes.

A. PERIFANO : c’est le rôle de la CPU mais elle n’existe pratiquement plus. Chacun fait ce qu’il veut.

M. R. GUELFUCCI : à Nantes, le CA a voté contre la remontée des maquettes mais elles sont prêtes.

M. P. BEHRA : quelle maquette préparer, avec quel contenu si on n’est pas d’accord et si la réforme n’a pas de pertinence pédagogique ?

C. AYMONIER : qui va prendre en charge l’organisation administrative des masters à concours (inscriptions…). Qui fera le travail ? Que vont devenir les personnels de l’IUFM qui s’en occupaient ?

Le Doyen : bonne question mais je n’ai pas la réponse.

B. CURATOLO : en lettres modernes, les enseignements disciplinaires sont les mêmes. Le coût est donc constant. Le problème se pose au niveau des options.

Restructuration des scolarités : M. P. BEHRA

M. P. BEHRA : dans le compte rendu du CA du 15 décembre, il apparaît clairement que la transformation du poste d’attaché de cat. A en poste de secrétaire de cat. B a été demandée par le Doyen de l’UFR qui voulait une réorganisation, une restructuration en interne : 2 cat. A et 2 cat. B en scolarité.
Le Doyen : le travail d’une cat. A est fait par une cat. B. Le téléscopage est savamment organisé.

M. C. CHARLES : il faut dire si on n’est pas d’accord de perdre un A.

M. P. BEHRA : on perd 1 poste de cat. A ; on perd une qualification. Il ne faut pas dire que c’est l’Université quand c’est l’UFR et inversement.

Le Doyen : j’ai dit que cela ne me choquait pas ; il faut penser à la solidarité dans l’Université. Ce n’est pas le procès de l’inquisition. Le PV dit ce qu’il veut bien dire. Je n’ai jamais demandé.

M. C. CHARLES : il faut faire un démenti.

Le Doyen : Raymonde, nous le ferons.

R. PENOTET : j’ai toujours été très claire et dit que je n’étais pas d’accord avec le rendu de ce poste. J’ai d’ailleurs adressé un mail à la Présidence pour lui faire part de mon désaccord.
D. DINET : le poste de SHS est très lourd. G. DIDIER et M. JACQUET avaient demandé un renfort, 1 B en appui du A et maintenant, on remplace le A par le B.

B. CURATOLO : je connais des administrations où il y a bien des C qui font le travail de A.

M. P. BEHRA : en tout cas, si c’est acté, il faudra réfléchir comment faire évoluer le poste de B car il serait franchement anormal de laisser les choses en l’état.

Le Doyen : je ne serai plus doyen au moment de la réorganisation des scolarités ; ce n’est pas moi qui la ferai.

La séance est levée à 16 H 45.
La responsable administrative,








R. PENOTET

